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; Contrat de travail entee la Société B (aux droits d'un 
premier employeur) ̂ errployeur̂  et Monsieur employé, 
(juî au temps des faits ? était chef du dépax-tement thenriique 

s G réalise deux inventions sur l'utilisation de la paille 
comme conbustible 

: 1/eirçployeur dépose deux demandes de brevets avec désignation 
de G conme inventeur. 
L'employé G saisit la CNIS aux fins d'application de la 
convention collective des ingénieurs ,assimilés,ca.dres du 
bâtiment et des T„P 

"Si dans un délai de 5 ans consécutifs à la prise du 

brevet, celui-ci a donné lieu à une exploitation 

commerciale, l'IAC dont le nom est mentionné sur le 

brevet a droit à une gyyatification en rapport avec la. 

valeur de l'invention et ceci même dans le cas où l' 

lAC serait à la retraite ou ne serait plus au service 

de l'entreprise... 

; La CMIS - rejette l'application de la convention 
collective comme n'excédant pas le minimum légal(, 
- formule une proposition de conciliation sur les 
bases suivantes i 
, Les inventions sont des "inventions hors mission 
attr.i±)uables" comte entrant dans le domaine des 
activités de 1 ' enployeur̂ . 

. l'eirployeur n'exerce pas le droit d'attribution. 



Il - LE DROIT 

I - oaiAINE DE LA REGLEMENTATION 

A - Conditions subjectives 
B - Conditions objectives 
1'') Conditions relatives à la période de la réglementation 
2") Conditions relatives à l'objet de la réglementation 
3°) conditions relatives au contenu de la réglementation. 

"La Commission s'est donc tout d'abord interrogée 

sur le -point de savoir si les dispositions de la 

convention collectives invoquées par le demandeur 

devaifttfici recevoir application. 

C'est par la négative qu'elle a cru devoir répondre 

à cette question^ compte-tenu de la catégorie des 

inventions concernées. 

En effet, l'application du nouveau statut des 

inventions de salariés ne peut être écartée qu'e?i 

présence "de stipulations contractuelles plus 

favorables au salarié"... 

Sans doute n 'Ont pas échappé à la Commission des 

circonstances particulières de l'affaire tenant 

au fait que l'emcployeur se trouve en règlement 

judiciaire en sorte qu'il ait pu paraître plus 

judicieux au salarié de préférev au juste 

prix prévu par la loi, la gratification stipulée 

par la convention collective. Pour le juste prix, 

il serait en effet créancier dans la masse, tandis 

que la gratification s 'analysant comme un supplément 

de salaire ferait de lui un créancier privilégié 

susceptible de bénéficier de la garantie du GARF. 

La Commission n'a pu toutefois manquer d'observer 

que, d'une manière générale, le caractère favorable 

des textes à comparer doit être apprécié eu égard 

à l'intérêt ordinaire des salariés d'une collectivité 

et non eu égard à l'intérêt particulier évenutellement 

contraire d'un salarié (Cass.ll Janvier 1962 - Droit 

Social n.5 Mai 1962; Cass.Soo. 18 Octobre 1972, Bull. 

Civ. V.n. 533 p. 503)...". 



La solution est irriportante dans la raessure où elle établit 
un principe de comparaison entre le minimum légal et les dispositions 
des accoirds individuels collectifs susceptibles de leur être préférélj. 

Cette interprétation rejoint celle qu.e nous avions 

suggérée : 

"Des -problèmes délicats se poseront dans les cas 

où l'accord collectif ou individuel oompo-rtera 

des dispositions les unes plus favorables, les 

au'bres moins favorables aux salariés que celles 

exposées par l'ar'bicle 1 ter. De pareilles situations 

se -présentent assez fréquemment en Droit du travail 

où les tribunaux apprécient -par "catégories d'avantages" 

à l'intérieur desquelles " il n'est pas possible de 

dissocier souspeine d'en -rendre l'application 

pra-biquement impossible"(REIMS 24 Octobre 1979, 

(^t.Jur. 22 Novembre 1980^ p. 7, no'be anonyme)" 

IJM MOUSSERON, J. SCHMIDT et P, VIGAND, Tmi-bé des 

Brevets, t,l : L'obtention des brevets. Coll. CETPI 

XXX, LITEC 19f4, n.503, p.617, note 100). 

II - C0NT13NU DE Uï REGLEMENTATION 

A -" Règles de classement 
1 ° ) Inventions, de mi.ssion 
a) DoîraJjie 
b) Régine 
2") Inventions hors mission 
£i) Inventions hors mission attrJl)Ucibles 
ffL) Domaine 
p) Régijte 
. - „ AttrJ±>ation 

Juste prix 
b) Inventions hors mission non attrihuables 
ĉ-) Domaine 
f)} Régiœ 
B Procédure, de classeiïBnt 
1°) Procédure de déclaration 
2'̂') ProcédLire: de classement 



3 ) Prœédure d ' attribution 
Attribution 

"La seule revendication du Droit d'attribution 

par la Société V... n'a pu suffim.à entraîner 

transfert de propriété ou de jouissance, même 

s'il y a eu accord tacite du salarié puisque 

"tout accord entre le salarié et son enrployeur 

ayant pour objet une invention de salarié 

doit, à peine de nullité,être constaté par écrit".,, 

étant resté propriétaire des inventions, Monsieur G 

est aujourd'hui fondé à en subordonner tout 

éventuel transfert à la fourniture par la Société V 

de garanties suffisantes pour le paiem.ent du juste 

prix". 

On peut être surpris de cette décision qui refuse de voir 
dans ].e dépôt d'un brevet l'exercice du droit d'attribution de l'enployeur, 
Cette solution nous paraît peu cohérente aux solutions rendues précédem
ment et, notaMoent, le 21 Janvier 1983, Elle oriente vers une conception 
contaictuelle de 1 " cittri±)Ution qui ne paraît guère justifiée ; il ne 
faut pas, en particulier, oublier que le montant du juste prix peut être 
fixé, notamment̂ pa.r le TGI compétent ou la CNIS alors que l'objet du 
droit d'attribution est parfaitement fj_xé. 

Juste prix 

La CNlS évoqfue la nature juridique du juste prix : 

"Pour le juste prix, il servait en effet créancier 

dans la masse tandis que la gratification s 'analysant 

comme un supplément de salaire ferait de lui un 

créancier privilégié susceptible de bénéficier d.e la 

garantie du GARP". 

Cette observation paraît tout à fait exacte, les rémunérations 
supplémantaires devant être considérées соптпе supplément de salaire 
alors que les justes pr:b<: pfsuvent être considérés сотгжэ des "produits 
de cession ou licences". :La qualification retenue par la. Commission 



rejoint la cjualification fiscale retenue par l'instruction du 
1er SeptCTtire 1980 s 

"Les produits tirés par le salarié de l'exploitation 

des inventions dont il est propriétaire sont 

imposables dans la catégorie des bénéfic. 3s non 

commerciaux. Doivent également être rentrées 

dans cette catégorie les sommes allouées au salarié 

en contre partie de l'attribution à l'employeur 

de la propriété ou de la jouissance de tout ou partie 

des droits attachés au brevet protégeant une invention 

réalisée dans le cours de l'exécution des fonctions 

de salarié^ dans le domaine des activités de 

l'entreprise ou avec le concours technique de l'entre

prise". 



C C i S l M l S M O N N A T I O N A L E 

D E S 

INVENTIONS DE SALARIÉS 

Secrétariat Paris, le 

Affaire n° 825  M. G..../STE V.

P R O P O S I T I O N DE 

C O N C I L I A T I O N 

I. FAITS ET PROCEDURE 

1. Par let tre du 5 août 1982, reçue le 6 août suivant, M. G*» « э 
demeurant ' " '.. Ь э régulièreins^rt sais i la 
Commission Nationale des Inventions de Salariés d'un différend qui l'oppose à 
son ancien employeur, la Société V... i, dont le siège est 

" /, au sujet de deux inventions qu ' i l a réalisées et qui ont 
f a i t l 'objet de deux demandes de brevet respectivement déposées au nom de cette 
dernière le décembre 1979 sous les numéros 79 ' . . et 79 : 

La première invention concerne un "dibpo&ltii cu,6ufiant la ml6z tn glnation 
eX la filpafùuxion (ûAconiVitritlMa filQulizit du п^иЫи ХллмропХгел, pndumatl-
queme.nt dan& um gaÂ.m cyllndfUque. zt ion applicxution notwmznt aux bnJâltuKb eX 
aux fitpoAtiXejvtb". La seconde est relat ive à un "дЫёллХшь de gaz chaudi' zt à 6on 
utÀJObatLon роил iou/iYiifi dzi calofU.Zji> à un appoAzÀZ utUJj>atzuA, tzl quz' {,OUA, 
blcholfi, ckaadizn.z". 

L'objet de sa démarche peut être située comme sui t : 

INSTITUT N A T I O N A L D E L A P R O P R I É T É I N f D U S T R I E L L E ^ , / ; 
26bis , rue de Leningrad - 7 5 8 0 0 P A R I S Cédex 0 8 

Tél . : 2 6 6 9 3 1 3 - Poste 7 2 3 / / 



M. G.v., ingénieur à TEcole des Travaux Publics de PARIS, d'abord 
au service de la Société d'Etudes et d'Exploitation Industrielle des Fours dite 
SEFIC, oû i l est entré en 1957, est devenu salarié de la Société V... , en 1968. 
lors de la fusion des deux sociétés. 

Au moment où i l a réalisé ses inventions, l ' intéressé éta i t le Chef du 
département thermique de la Société V . . *. 

Cette dernière a été mise en règlement judic iaire par jugement du Tribunal 
de Commerce de PARIS du février 1981, qui a désigné Mes FERRARI et CHASSAGNON 
en qualité d'administrateurs au règlement jud ic ia i re. 

3. M. .. so l l i c i t e à son prof i t l 'application de l ' a r t i c l e 63 de la 
Convention Nationale des Ingénieurs Assimilés Cadres du Bâtiment et des Travaux 
Publics, ainsi l i be l l é : 

"Si dan6 un déùU de. CA.nq cini, cottiécutt^ â Ы рпллг du bAzve-t, ceZui-сл. 
a. donne Lieu à une. exploitation commeAclale, l'J.A.C. dont le nom ejbt 
me.ntionné iuA. le b^evzt a dA.oiX à une gh.ati{,lcatux!n en lappoKt auec la 
valexvt de VInvention eX ceci même dam, le coi, où £'7.A.C. беллИ à la 
KetJuuXe ou ne iCAouct pluà au letvlce de i'enXAtpilbe. 

Cette disposition applique également à tout pfiocédé bfieveXé nouveau 
de iabfujcation qui, notoiAement appliqué, accAoZt la productivité de la 
iabrlaUlon à laquelle il s'applique. 

Le montant de cette дш11^1са1А,оп бела établi {tOr^altaiAejntnt e.n tznant 
compte du cadлe général de recherche dans lequel б'est placé Vlnve.ntA.on, 
des dl{,{ilcultl(, de. la mise au point pratique, de la conXribution peAàon-
neZle originale de ̂ l'intéressé dans l'individualisation de. l4nve.ntlon eZle 
même tt de l'intérzt commercial de celle-ci. l'intéressé бела te.nu InfiOrmé 
de ces diiiére.nXs éléments". 

4. M. expose que la Société \/.« . a fourni à la Stà* Gr. . . 
dite • ' près de 

) une instal lat ion importante de déshydratation de 15.000 l i t res d'eva
poration ut i l isant un foyer alimenté par de la pai l le de céréales suivant les 
données de ses inventions ; le prix de vente selon facture du 4 septembre 1980 
était de 2.757.720 Francs. 

M. O * ' s o u t i e n t qu ' i l a été seul à avoir participé à l a conception et 
à la mise au point des inventions ainsi qu'ultérieurement, ê la mise en route 
et au fonctionnement de ladite insta l lat ion. 

I l souligne que son invention relative à l'emploi de la pail 1/coiwie,
. combustible présente du f a i t de la crise du pétrole la plus haute importance / 7 > 

économique. / . _ ь'' 

http://Vlnve.ntA.on


M. G-..., â propos de l'évaluation de la grat i f icat ion â laquelle i l 
prétend, raisonne par analogie avec le calcul des commissions attribuées aux 
V.R.P. I l rappelle que ces derniers perçoivent en moyenne 3 % du prix des mar
chandises vendues ; mais i l estime, qu'en raison de son rôle et de "l'IntéAtt 
national Inconttitablz de éon Invention" i l conviendrait de lui allouer un 
pourcentage supérieur soi t 5 % sur le prix de vente réalisé par la Société 
â l'occasion de 1' instal lat ion ci-dessus, c'est â dire une grat i f icat ion de 
137.886 Francs. 

5.- Le 12 octobre 1982, le différend a été évoqué devant la Commission. 

M. Gr.... présent en personne, était assisté de Me Jean-Jacques WEILL, 
Avocat â la tour. 

La Société V... , assistée de Mes FERRARI et CHASSAGNON, administrateurs 
au règlement jud ic ia i re , éta i t représentée par Me Jean-François CRESPY, Avocat 
à la Cour. 

La Commission éta i t composée comme suit : 

- Président : M. Robert GRONIER 

- Assesseurs : M. Georges OUSTIN et M. Robert DRAPIER 

- Secrétaire : Mme Huguette MIRTIL 

L'I.N.P.I. éta i t représenté par M. Jacques DRAGNE, Conseiller juridique 
de 1'Institut, assisté de Mlle Marie-Claude VERLAQUE, Ingénieur-examinateur. 

Après avoir entendu les parties dans leurs explications et , sur la demande 
du Président, les représentants de l ' I .N .P . I . dans leurs observations, la Commission 
a décidé de se réunir â nouveau le mardi 23 novembre 1982 à 9 H 30, la Société 
V : et ses administrateurs au règlement judic ia i re étant Invités â confirmer 
par écr i t avant cette date leur position sur la demande de M. ^ 

6.- Conformément à cette inv i tat ion. Me Jean-François CRESPY a déposé un 
mémoire au nom des défendeurs le 19 novembre 1982, indiquant tout d'abord que 
M. G- a produit au passif pr iv i lég ié , et qu ' i l a été provisoirement admis â 
t i t re de salarié pour la somme d'un franc suivant not i f icat ion d' inscription sur 
l 'état des créances du 29 j u i l l e t 1982 et dans l 'attente d'une décision de la 
Commission. 

Me CRESPY soutient au fond que l ' intérêt correnercial de l' invention - qui, 
à sa connaissance n'a donné l ieu qu'à une seule insta l lat ion - serait pour le 

, moins discutable. Son fonctionnement en effet se serait avéré désastreux et de 
nombreuses interventions auraient été nécessaires tant avant qu'après le juaÊOient 
de règlement judic ia i re si bien que Êsx^lbiO •. a refusé d'acquitter le so>de^^âûI^ 
de l ' i ns ta l l a t i on , soi t 293.125 Francs. 



n déclare en conséquence qu'aucune grati f icat ion ne saurait être fixée 
par la Cormiission entraînant une inscription au passif de la Société V* •• ' en 
faveur de M. G*' • . 

Par a i l l eu rs . Me CRESPY signale que la Société V* •'.r qui doit faire 
prochainement l 'objet d'une l iquidation de biens, "n'a pas VIntanXion dt бе. ^avie 
otùUbaeA Ы pKopxÀ.lte ou la joul&éance de tout ou partie. db& dro-iXi attachai 
aux breveXs diont б'agit tt qu'il appartient ainsi à M. GOWIW dz rzcheAcher un 
éventuel acquéreur de ces deux titres". 

7. Comme prévu, la Commission s'est réunie une seconde fois le 23 novembre 1982 

El le n'a pu constater la conci l iat ion des parties. 

Elle a en conséquence décidé d'élaborer une proposition de concil iation 
conformément à l ' a r t i c l e 68 bis de la lo i du 2 janvier 1968 modifiée. 

I I .  PROPOSITION DE CONCILIATION 

8, La Commission a observé en premier l ieu : 

?  que les inventions ont été réalisées après le 1er j u i l l e t 1979 ; qu'elles 
\ tombent donc sous le coup des art ic les 1er ter et 68 bis nouveaux de la lo i 

du 2 janvier 1968, définissant désormais le régime applicable aux inventions de 
salariés ; 

 que M. Gr.«« n'était pas investi d'une mission inventive ; que les inventions, 
entrant dans le domaine des activités de l 'entreprise, doivent donc être classées 
dans la catégorie de celles qui appartiennent au salarié mais sur lesquelles 
l 'entreprise peut exercer un droit d'attr ibution. 

El le s'est donc tout d'abord interrogéesur le point de savoir si les 
dispositions de la convention col lective invoquées par le demandeur devaient i c i 
recevoir application. 

9. C'est par la négative qu'el le a cru devoir répondre à cette question 
compte tenu de la catégorie des inventions concernées. 



10.- Sans doute n'ont pas échappées â la Correnission les circonstances particu
l ières de l ' a f fa i re tenant au f a i t que l'employeur se trouve en règlement judic ia i 
en sorte qu ' i l a i t pu paraître plus judicieux au salarié de préférer au juste prix 
prévu par la l o i , la grat i f i cat ion stipulée par la convention co l lect ive. Pour 
le juste pr ix, i l serait en ef fet créancier dans la masse, tandis que la g ra t i f i 
cation s'analysant comme un supplément de salaire fe ra i t de lu i un créancier 
pr iv i lég ié susceptible de bénéficier de la garantie du 6.A.R.P. 

La Commission n'a pu toutefois manquer d'observer : 

- que d'une manière générale, le caractère favorable des textes à comparer doit 
être apprécié eu égard à l ' i n té rê t ordinaire des salariés d'une co l l ec t iv i té 
et non eu égard à l ' in térêt part i cu l ier éventuellement contraire d'un salarié 
(Cass. 11 janvier 1962 - Droit social n° 5 mai 1962 - Cass. Soc. 18 octobre 1972 
Bu l l . Civ. V n° 553 p. 503) ; 

- qu ' i l est douteux que le G.A.R.P., qui n'est pas partie devant la Commission,"'*' 
puisse accepter de prendre en charge un prix de cession indûment qua l i f i é 
supplément de salaire ; 

- qu'enfin l 'appl icat ion du nouveau statut légal ne prive pas en l'espèce le 
salar ié de sérieuses garanties, même s i le dépôt des demandes de brevets f a i t 
par l'employeur doit semble-t-il être interprété comme une manifestation de 
volonté de ce dernier de bénéficier du droit d'attr ibution prévu par la l o i . 

11.- En cas d'invention hors mission attr ibuable, la lo i n'ouvre à l'employeur 
que le droit de "se. £aUAe. oXXhlbaeA" la propriété ou la jouissance de tout ou 
partie des droits attachés au brevet (art . 1er ter point 2). 

En e f fet , l 'appl icat ion du nouveau statut des inventions de salariés ne 
peut être écartée qu'en présence "de. stipuZation contAAcXuelZe plus favorable au 
taloAié" (art. 1er ter de la l o i ) . 

Or, en 1'espèce : 

- la lo i reconnt^* au salarié la propriété originaire des inventions, là où la 
convention col lect ive (bien antérieure â la l o i ) attribue ces dernières à 
l'employeur ; 

- la lo i prescrit qu'un "juitz pfUx" est dû au salarié lorsque l'employeur reven
dique le droit d 'attr ibut ion, là où la même convention col lect ive donnant 
l ' invention à l'employeur n'attribue au salarié qu'une simple grat i f i cat ion 
for fa i tai re. 



I l en résulte que 

La seule revendication du droit d'attr ibution par la Société V* • ' n'a pu 
suff i re à entraîner transfert de propriété ou de jouissance, même s ' i l y a eu 
accord tacite du salarié puisque : "tout actofid zntAz ta saùvUt eX son zmployzu/. 
ayant pour obj'zt une Invention de salarié doit, à peine de nullité, être constutt 
par écrit" (ar<- 1er ter précité). 

Etant resté propriétaire des inventions, H. ,G-"A est aujourd'hui fondé à en 
subordonner tout éventuel transfert â la fourniture par Ta Société SJ.., tie 
garanties suffisantes pour le paiement du juste pr ix. 

12.- Mais, la Société \ / . ». ne peut présentement donner de te l les garanties. 

Consciente de ce f a i t , e l le déclare aujourd'hui qu'el le "n'a pas l'intent-
tlon de se ialre attribuer la propriété ou la. jouissance de tout ou partie des 
drj^lts attachés aux brevets". 

13.- La Commission, en conséquence, propose qu'un accord intervienne entre les 
parties sur les bases suivantes : 

ARTICLE 1er : les inventions réalisées par M. G- • • . 
demanctes de brevets numéros 79 et 79 - ',, déposées le 
au nom de la Société 

, objets des 
. ^ w 1979 

, sont classées dans la catégorie des inventions proprii 
té du salar ié mais ouvrant â l'employeur faculté d'exercer le droit d'attr ibut ion 
prévu à l ' a r t i c l e 1er ter point 2 de la l o i du 2 janvier 1968 modifiée. 

ARTICLE 2 : la Société n'exerce pas le droit d'attr ibution prévu 
à 1'art ic le 1er ter point 2 de la lo i du 2 janvier 1968 modifiée. 

ARTICLE 3 : la Société V . reconnaît que les demandes de brevets déposé» 
à son nom sont la propriété de M. 

ARTICLE 4 : les frais engagés par la Société \ / . . . pour la protection et 
ies inventions resteront â sa charge a t i t r e d'indemnité en la mise au point des inventions resteront â sa charge _ _ 

faveur de M, G*. • «pour l 'exploitat ion fa i te dans la période écoulée. 

Fa i t à Par is , le 4 févr ier 1983 

Le Président 

Robert GRONIER Huguette MIRTIL 


